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BILAN DU COMITE INTERMINISTERIEL/LE POINT SUR LES OUVERTURES 

Dispositif « A vos côtés »  
 

 

« FLASH INFO Tourisme » 

 

 
 

  

 

 

 

 

  

 

 
 

 

 
 
Source  Site officiel des préfectures : pour la Corrèze : http://www.correze.gouv.fr/Politiques-
publiques/Sante/Strategie-locale-de-deconfinement  
 
 
• Transports : Ouverture depuis peu aux taxis et VTC pour se déplacer sinon véhicules personnels. 

Reste compliqué pour le reste, notamment train inter-régionaux réservés à des motifs 
uniquement impérieux o professionnels. 
 

• Commerces : tous peuvent être ouverts à condition de mettre en place distanciation physique. 
Pour les marchés, à priori autorisés : cf. site préfecture pour confirmation. 
Les producteurs : ouverts également (juste s’assurer qu’ils souhaitent accueillir touristes 
et que les mesures sanitaires sont mises en place). 
 

• Sports : uniquement sports individuels en extérieur autorisés.  
 

• Vie sociale et activités : musées, monuments, parcs zoologiques fermés sauf arrêté préfectoral sur 
proposition du maire 
 

• Parcs et jardins : ouverts 
 
• Plages, lacs, pêche : certains sont ouverts en Corrèze par arrêté préfectoral  

A télécharger : Liste des communes lacs et plans d’eau. 

 
• Salles de sport, salles des fêtes, colonies de vacances, mariages et cérémonies/rassemblements 

de + de 10 pers./grands évènements de +5000 pers. : interdits. 
 

 

Intervenants : ID-REZO – Vivian VIDAL / Mathieu VADOT 

        En résumé :  

 

Le point sur : 

•  Bilan du comité interministériel au tourisme sur les principales décisions 

d'ouverture et de non ouverture, 

• Google MyBusiness "COVID19" : appliquez très rapidement les 

recommandations de Google pour rester visible dans le moteur de recherche. 
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Ce décret du JO permet de voir si les prestataires peuvent ou non ouvrir. 

 

 

En résumé 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A télécharger : les ouvertures.  
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« 59 % 

des recherches sur 
smartphone 

n’aboutissent à aucun 
clic  

les internautes se 
satisfont de l’info 

« google » et ne vont pas 
sur le site web du 

prestataire 

 
 
 
 
 
 

• Un service gratuit de Google qui permet de renseignement des éléments sur son entreprise 
(coordonnées, descriptifs, avis, …). 

• Son intérêt est de positionner l’entreprise sur Google map et, avec la fonction itinéraire, les gens 
arrivent facilement chez le prestataire.  

 

 Important pour une 1ère visibilité sur internet 
 

• Depuis le confinement : Google a automatiquement appliqué la mention « Fermé 
temporairement » : chaque prestataire doit donc ré-activer la réouverture et jouer 
éventuellement sur les horaires si l’ouverture doit se faire dans quelques jours.  

• Conséquence de cette mention « fermé temporairement » : Le prestataire n’est plus joignable : 
les boutons « Appeler, itinéraire, consulter le site internet » ne fonctionnent plus.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

• Pour les prestataires hors hébergement : l’onglet « post » est une nouvelle fonctionnalité : info 
Covid-19 qui permet de créer une info qui peut renvoyer sur le site du prestataire, sur sa page 
info Covid-19.  

 

Astuce : si vous réactiver la réouverture mais que l’ouverture effective a lieu la semaine 

suivante, il est possible de rentrer dans les horaires spéciaux puis ajouter une date et 
préciser que c’est fermé de telle date à telle date.  
 
 

Et penser aussi à informer l’Office de tourisme des réouvertures pour la mise à jour des 
bases de données. 

 

 

A télécharger : GoogleMyBusiness 

 

 

 

 

GOOGLE MY BUSINESS 

POUR VOIR ET REVOIR LE WEBINAIRE : 
 

HTTPS://WWW.GOTOSTAGE.COM/CHANNEL/381657CA67454A61A49E1E7AD7D02045 


